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ASSOCIATION des ANCIENS ELEVES

de

L’INSTITUT D’ADMINISTRATION DES ENTREPRISES DE MONTPELLIER

S T A T U T S
(Assemblée Générale Extraordinaire du 26 Juin 2007)

TITRE I - CONSTITUTION ET BUTS DE L’ASSOCIATION

Article 1 :

Il est fondé entre les anciens élèves de l’Institut d’Administration des Entreprises     (ex - Institut de Préparation 
aux Affaires) de Montpellier une association dite “Association des Anciens Elèves de l’Institut d’Administration des 
Entreprises de Montpellier” (AAE - IAE) : 

- sa durée est illimitée ;
- son siège est fixé à Montpellier (ou par défaut au domicile de son Président en exercice) ;
- elle est ouverte à toutes les personnes remplissant les conditions requises, sans distinction de race, de 
religion ou d’opinion, et s’interdit toute prise de position dans ces domaines.

Article 2 :

Cette association a pour but :

- d’établir et de resserrer les liens d’amitié et de solidarité entre les anciens élèves de l’IAE.
- d’encourager et d’aider ses membres dans leurs recherches de situations, de les soutenir dans leurs carrières 
et d’assurer une liaison étroite avec les entreprises et les administrations en collaboration avec la direction de 
l’Institut.
- de permettre à ses membres de suivre l’évolution des techniques et d’étendre la diversité de leurs connaissances 
dans le domaine de l’administration des entreprises par tous les moyens dont elle pourra disposer tels que : 
bibliothèque, prêts d’ouvrages, réunions d’études, usage des techniques d’information et de communication, 
colloques, conférences, publications, stages, voyages, manifestations événementielles…

TITRE II - ORGANISATION DE L’ASSOCIATION

Article 3 :

 

L’association se compose de : 



- membres d’honneur
- membres souscripteurs
- membres titulaires
- membres adhérents
- des membres du réseau des IAE de France peuvent être invités à l’occasion des assemblées générales, notamment un 

représentant de l’IAE de Montpellier, avec voix consultative.

         

Article 4 :

 - Les membres d’honneur comprennent des membres de droit et des membres désignés par le bureau.
 - Les membres souscripteurs sont des personnes physiques ou morales dont la candidature aura été agréée 
par le bureau.
 - Les membres titulaires sont recrutés parmi les personnes ayant obtenu l’un des diplômes de l’IAE de 
Montpellier.
 - Les membres adhérents sont recrutés parmi les anciens élèves de l’IAE non diplômés mais ayant présenté 
l’examen, ou ayant reçu un certificat d’ancien élève décerné par 1’IAE.
 - Le conseil, sur proposition du bureau, pourra, à titre exceptionnel et personnel, admettre comme membre 
adhérent ou titulaire un ancien élève ne remplissant pas ces conditions, ou un ancien élève d’un autre IAE, appartenant 
au réseau des IAE français.

Article 5 :

 La trésorerie de l’association est assurée par les cotisations de ses membres et par les donations ou subventions 
qui pourraient lui être accordées.

.
Article 6 :

 Toute demande d’admission devra être adressée au bureau par écrit. Le bureau statue conformément au 
règlement intérieur. Le fait de présenter une demande d’admission implique l’adhésion complète aux présents statuts 
et au règlement intérieur qui en découle.

Article 7 :

 La qualité de membre se perd par démission, par décès ou par exclusion. Le conseil peut prononcer l’exclusion 
de tout membre s’étant rendu coupable d’une faute grave, ou n’ayant pas acquitté ses cotisations depuis deux ans 
(le temps passé sous les drapeaux ne sera pas pris en compte).

Article 8 :

 L’association est administrée par un conseil d’administration composé de membres de droit  et de membres 
élus.
 Sont membres de droit : les anciens présidents de l’association.
 Les membres élus sont au nombre de neuf, pris parmi les membres titulaires ou adhérents ayant posé leur 
candidature et élus par l’Assemblée générale pour un an au scrutin secret et à la majorité relative. Un de ces élus au 
moins sera du sexe féminin.

Si une place de membre élu devient vacante, le conseil procédera à son remplacement s’il y a lieu pour le 



temps restant à courir.

Article 9 :

 Le conseil élit en son sein un bureau composé :
 
  - du Président

  - d’un ou deux Vice – Présidents

  - du Secrétaire Général

  - du Trésorier

  - d’adjoints éventuels aux postes ci-dessus

Les membres sortants sont rééligibles. 
Les postes sont cumulables, mais le Bureau devra être composé au moins de 3 membres et au plus de 9 

membres.
Les pouvoirs du bureau sont fixés dans le règlement intérieur.

        

Article 10 :

 
 Le conseil se réunit aux dates qu’il fixe ou sur convocation de son Président.
 Il statue sur tout ce qui dépasse la gestion courante de l’association.
 Il élabore le règlement intérieur.
 Il prend ses décisions à la majorité, la voix du Président étant prépondérante en cas d’égalité ; toutefois ses 
décisions ne sont valables que si la moitié au moins des membres du conseil a pris part au vote.
 Les membres du conseil ont la possibilité de voter par correspondance ou de se faire représenter.
 Le règlement intérieur ne pourra en rien déroger aux présents statuts.
 Ce règlement ainsi que toutes les modifications ultérieures devront être présentés à l’assemblée générale aux 
fins d’approbation.

Article 11 :

 
L’assemblée générale se réunit au moins une fois par an sur convocation du bureau à la date fixée par le 

conseil qui en établit l’ordre du jour.
 Son bureau est celui du conseil en exercice.
 Seuls prennent part au vote les membres titulaires et adhérents.
 L’Assemblée générale doit en outre être convoquée par le bureau, s’il en est prié par la moitié au moins des 
membres de l’association.
 L’Assemblée générale reçoit communication du rapport annuel et des comptes et donne quitus au bureau.
 Un représentant des instances de l’IAE de Montpellier doit être invité et d’autres représentants du réseau des 
IAE français peuvent être invités, avec voix consultatives.

Article 12 :



 Une assemblée générale extraordinaire pourra seule adopter une modification aux statuts, à la majorité 
absolue des suffrages exprimés. Toute demande de modification aux statuts devra émaner du conseil ou être présentée 
par celui-ci, sur proposition motivée signée de la moitié des membres au moins.
 Aucune condition de quorum n’est exigée pour la validité des décisions prises par l’Assemblée générale 
ordinaire. Il en est de même pour l’assemblée générale extraordinaire, mais seulement en ce qui concerne la 
modification des statuts. Dans les autres cas la majorité simple est requise.
 Les membres peuvent voter par correspondance ou par mandat.

Article l3 :

 
 La dissolution de l’association ne peut être prononcée que par une assemblée générale extraordinaire. Celle-
ci convoquée à cet effet doit comprendre au moins la moitié plus un des membres.
 Si cette proportion n’est pas atteinte, l’assemblée est convoquée de nouveau à quinze jours au moins 
d’intervalle et, cette fois, elle peut valablement délibérer, quel que soit le nombre des membres présents.
 Dans tous les cas la dissolution ne peut être votée qu’à la majorité des deux tiers des membres présents.

Cette assemblée décidera en outre de l’affectation des fonds constituant l’actif net.

Article 14 :

 L’association est représentée en justice et dans tous les actes de sa vie civile par son président ou à défaut par 
le vice-président délégué.

Article 15 :

 
 Le conseil aura tous pouvoirs pour adhérer à toute fédération d’associations similaires qui pourrait exister 
ou se constituer.


